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Ayant reçu des réclamations con-
cernant la qualité des armes fabri-
quées dans la principauté de Liège,
le Prince-Evêque Maximilien de
Bavière décrète par ordonnance du
10 mai 1672 que l’épreuve des ca-
nons d’armes à feu est obligatoire.
L’épreuve doit se faire par un
éprouveur assermenté, la marque
de la cité de Liège «Le Perron» est
apposée sur l’arme après accepta-
tion.

L’ordonnance du 10 mai 1672 est considérée comme l’acte
de naissance du Banc d’Epreuve des armes à feu de Liège.
En 1689, le Prince-Evêque Maximilien de Bavière promul-
gue un édit visant à la sécurité des dépôts de poudre et ren-
force les conditions d’épreuve des armes à feu.
Le but de l’ordonnance est énoncé: «pour le bien du com-
merce et la sécurité des utilisateurs» en d’autres mots, POUR
LE RENOM DE L’ARMURERIE LIEGEOISE.

Sous le régime français, le Banc d’Epreuve des armes à feu
de Liège s’aligne sur les prescriptions imposées par le décret
de Napoléon Ier du 14 décembre 1810.
Ce décret fixe la procédure de l’épreuve ainsi que le mode de
fonctionnement des bancs d’épreuve de tout l’empire.

La principauté de Liège ayant été annexée en 1795 par la
République Française née de la révolution de 1789, l’Epreuve
des armes à feu de Liège allait s’aligner sur les prescriptions
imposées par le décret de Napoléon Ier, le 14 décembre 1810.
Ce décret fixe non seulement la procédure d’épreuve mais
également le mode de fonctionnement des Bancs d’Epreu-
ves. Chaque ville de l’empire où se fabriquent des armes,
doit avoir un éprouveur unique. L’éprouveur est choisi par le
Préfet du Département sur présentation par le Maire de trois
candidats proposés par les fabriquants d’armes. Le Préfet
nomme également six syndics qui doivent assister, deux par
deux, à l’exécution des épreuves.

L’autorité du Banc d’Epreuves n’étant plus limitée aux ar-
mes fabriquées à Liège mais s’étendant à tout le pays, il est
normal que le législateur belge allait, après 1830, prévoir
que le Directeur serait nommé par le Roi (et non plus par le
Préfet) sur présentation par le Gouverneur (et non plus par le
Maire) de trois candidats proposés par les fabriquants d’ar-
mes. Les six syndics sont encore maintenant, nommés par le
Gouverneur (Préfet) et s’ils ne sont plus obligés d’assister à
l’Epreuve des armes, la loi les charge cependant de recher-
cher toute amélioration à l’Epreuve des armes. Seul le rôle
du Maire (Bourgmestre) a été modifié : il est devenu, de droit,
le Président de la commission administrative.

Le 14 décembre 1810 est donc une date importante pour le
Banc d’Epreuves. C’est en 1888 que la loi accorde au Banc
d’Epreuves la personnalité juridique, lui reconnaît le droit
de propriété sur ses immeubles et confie au Directeur de la
Police la surveillance du commerce des armes sur tout le
territoire.

• La naissance de la Commission
Internationale Permanente

En 1914, le directeur du Banc d’Epreuve des armes à feu de
Liège, monsieur Joseph Fraikin (1908 - 1946), fut à l’origine
de la création de la Commission Internationale Permanente
pour l’épreuve des armes à feu portatives (Commission In-
ternationale Permanente pour l’Epreuve des armes à feu por-
tatives), chargée d’établir des règles uniformes pour l’Epreuve
des armes et des munitions afin d’assurer la reconnaissance
réciproque des poinçons d’épreuve des états signataires de
la dite convention. La convention prévoit que le siège du
bureau permanent de la C.I.P. se trouve en Belgique et que
son Directeur est nommé par le Gouvernement du Royaume
de Belgique. Par tradition, ce siège est le Banc d’Epreuve.
Aujourd’hui, c’est Mr Mario Centi qui est le directeur du
Banc d’Epreuve des armes à feu. Ceci fait de Mr Centi l’ex-
pert de niveau le plus élevé en armes en Belgique. Mr Centi
est aussi le Directeur du Bureau permanent de la C.I.P.

• Commission Internationale
Permanente

Le banc d’Epreuve 
de Liège

Historique

Maximilien de Bavière

En se limitant au domaine de l’ar-
murerie, on peut dire que l’origine
de l’épreuve remonte à l’époque de
la fabrication des armures (XIIIe -
XIV e siècle).
L’épreuve se faisait à la demande
du client, ce dernier désirant -

c’était bien compréhensible - s’entourer de garantie.
Le niveau de l’épreuve dépendait de la qualité du pro-
duit. C’est ainsi qu’il y en avait à «demi-épreuve», à
«l’épreuve» et à «toute épreuve».
Avec l’apparition des armes à feu (XIV ème siècle) se
pose le problème de la sécurité des utilisateurs.
L’avènement des armes à feu (XIV e siècle) pose avec
plus d’acuité encore le problème de la sécurité des
utilisateurs. Ne dit-on pas, en effet, que les premiers
servants des pièces d’artillerie étaient des condam-
nés de droit commun. Il est établi qu’il était courant
d’éprouver les pièces d’artillerie - toujours à la de-
mande du client - en utilisant des charges supérieu-
res à la normale.
En fait, la réputation de l’armurerie liégeoise remonte
au XVIe siècle et repose essentiellement sur la fabri-
cation des armes à feu portatives. Il est normal que
l’habitude d’éprouver les pièces d’artillerie allait se
poursuivre pour les armes à feu portatives. C’est ainsi
qu’il y eut, à Liège, des dizaines de particuliers, des
éprouveurs, qui, à la demande des acheteurs, éprou-
vaient les armes à feu. On peut évidemment supposer
que bon nombre d’armes évitaient l’épreuve et sur-
tout celles de moins bonne facture.
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Banc d’épreuves des armes à feu à Liège
rue Fond-des-Tawes 45 - 4000 Liège
Tél : +32/4/227.14.55
Fax : +32/4/227.81.78
E-mail: info@banc-d-epreuves.com
Site : www.proximedia.com/web/banc-d-epreuves.html

Heures d’ouverture :

- le lundi : de 7h30 à 12h00
de 12h30 à 16h00.

- du mardi au vendredi : de 7h30 à 12h00
de12h30 à 15h00.

• L’épreuve officielle

Nul ne peut vendre, exposer en vente, ni avoir dans ses
magasins, boutiques ou ateliers, aucune arme ou partie
d’arme sujette à l’épreuve, qui n’ait été éprouvée et
marquée des  poinçons que comporte son degré
d’achèvement, conformément aux arrêtés royaux pris en
exécution de l’article 9,5° de la loi du 24 mai 1888.

L’épreuve d’une arme à feu consiste :

- enregistrement du requérant ;
- enregistrement du type, du calibre et du numéro

de série de l’arme ;
- examen visuel de l’arme ;
- contrôle dimensionnel ;
- contrôle du fonctionnement ;
- contrôle de la sûreté ;
- tir d’épreuve à l’aide de cartouches d’épreuve ;
- contrôle non destructif après le tir d’épreuve ;
- contrôle visuel après le tir d’épreuve ;
- contrôle dimensionnel ;
- marquage des pièces sujettes à l’épreuve ;
- encodage des caractéristiques dimensionnelles

de l’arme ;
- établissement du certificat d’épreuve.

• Le Laboratoire balistique

Le laboratoire balistique est chargé de la détermination des
charges d’épreuve, du chargement des cartouches d’épreuve,
du contrôle de fabrication et d’utilisation des cartouches
d’épreuve ainsi que du contrôle des cartouches du commerce,
d’essais de balistique divers et d’étalonnages des transducteurs
électromécaniques. Il est également  chargé des essais
d’homologation des gilets pare-balles, des portières blindées
de véhicules , de vitres  pare-balles , de blindages ,
d’homologation d’armes d’alarme, des armes à air et de jet.
Le laboratoire de balistique dispose de canons manométriques
de la plus  grande partie des calibres existant s dans le
commerce.
Ainsi qu’une balance primaire et d’une pompe hydraulique
secondaire pour l’étalonnage des  transducteurs
électromécaniques.

• Réglage des armes
 
Toutes les armes à feu, fusils, carabines à un canon rayé,
carabines express, pistolets, revolvers peuvent être réglés dans
nos installations. Le réglage est effectué par les soins de notre
tireur. En effet, nous disposons de tunnels de tir permettant le

réglage aux distances de 10 m à
100 m. Ce service est accessible
aux particuliers, aux fabricants et
marchands d’armes.

• Mise hors d’usage

La mise hors d’usage des armes à
feu consis te à effectuer des
opérations pour rendre inapte au
tir les armes sans pour autant en
empêcher le fonctionnement.
Les armes ainsi modifiées sont
classées dans  la catégorie des
armes de panoplie.

• Notre visite au
Banc d’Epreuve

C’est fort aimablement que j’ai
accepté l’invitation d’une visite au
Banc d’Epreuve. J’y fût reçu par
Mr le Directeur du Banc
d’Epreuve Mr Mario Centi. De
nombreux points intéressants
furent abordés lors  de notre
réunion, suivie d’une vis ite
complète des nombreuses salles
qui comportent les installations. Le
Banc d’Epreuve est à la disposition
des particuliers que nous sommes
tireurs et rechargeurs.

- Un dossier «jaune» rassemble les
calibres CIP et chacun des feuillets donne les côtes des douilles
et cartouches.
- Un dossier «vert» rassemble toutes les procédures de test,
les PV de réunion CIP.
Cela représente 16 cm de documentation fouillée.
Un CD est normalement disponible.
- Nous pouvons -nous particuliers- soumettre au banc des
munitions rechargées pour le contrôle des pressions atteintes.
Le prix est de l’ordre de 65 Euros pour 10 cartouches.
- Le Banc d’Epreuve de Liège accepte de tester aussi les armes
légalement détenues présentées à l’épreuve par un particulier.
- Les mesures de pression sont faites depuis quelques années
à l’aide des capteurs à piézo (donc à quartz).
Cette méthode donne toujours des pressions (bars/psi)
supérieures aux pressions mesurées par la méthode crusher à
pastille de cuivre (CUP) ou plomb (LUP) mais les poudres
lentes sont moins influencées.
Le problème est l’absence d’inertie du quartz qui mesure
tellement rapidement qu’il existe un doute scientifique car
l’acier du canon présente lui une certaine inertie ou un certain
temps de réponse à la violente augmentation de pression un
peu comme la mesure crusher, elle-même non exempte de
défaut tel que la répétabilité de la qualité du cuivre utilisé
pour la fabrication des pastilles.
- Le Banc d’Epreuve de Liège possède presque tous les canons
d’épreuve des calibres CIP.
- Le Banc d’Epreuve se tient à la disposition des tireurs pour
solutionner tout problème d’arme.
- Il faut prendre rendez-vous.

Etienne G.
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Liste des Bancs d’épreuves
reconnus par la CIP
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La mesure des pressions par le système piézo : le capteur à quartz détecte la
variation de pression dans la chambre de la cartouche. Celle-ci est forée. Il faut un
canon par calibre...

Le banc d’éta-
lonnage hydrau-
lique pour tester
la pression dé-
tectée  par le
capteur piézo

Les supports d’armes pour la frappe des poinçons. Si la
frappe manuelle est encore utilisée, le rendement est atteint
par ces bancs de marquages équipés de marteaux pneumati-
ques équipés d’un fameux poinçon.

Un des 2 tunnels de test réel
Une machine rotative qui frappe plusieurs poinçons en une
seule opération.

Le banc d’Epreuve
de Liège
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De la nécessité d’un banc d’épreuve : Un fusil de chasse
explosé : la partie rouge représente ce qui reste de la
cartouche de chasse d’épreuve.

Un canon de test historique baptisé en langage
courant «la clarinette» permet par la méthode
crusher de mesurer la pression à plusieurs en-
droits du canon en même temps.

La très belle machine à charger des cartouches de chasse
d’épreuve

Des machines (nombreuses) à recharger les cartou-
ches à balles.

Cette photo un peu insolite représente : une partie des centaines de moules à balles autrefois utilisés au
banc d’épreuve pour couler les balles de plomb nécessaires au test


